
Démarche : Appel à projet Auvergne-Rhône-Alpes 2026 « Collectifs d'agriculteurs en
transition agro-écologique » - Groupes Ecophyto 30 000 - Volet
émergence

Organisme : SRAL-SREA

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Appel à projet pour l'émergence de groupes d'agriculteurs pour une moindre utilisation de produits phytosanitaires. Les
projets sont basés sur le transfert de techniques éprouvées par d'autres groupes d'agriculteurs reconnus (Dephy Ferme,
GIEE, GO-PEI, ...)
INFORMATIONS sur l'appel à projets Emergence de Groupes Ecophyto 30 000
Consultez avant de commencer votre dossier :

- Le document de cadrage général de l'appel à projet Auvergne-Rhône-Alpes 2026
"Collectifs d'agriculteurs en transition agro-écologique" : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_aap_giee_30000_doc_cadrage.pdf


- Le cahier des charges du volet émergence des groupes Ecophyto 30 000 :
https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_cdc_aap_emergencegiee30000.pdf


- l'annexe 1 : liste des exploitations sera à compléter dans le questionnaire ci-dessous.


- l'annexe 2 : leviers agronomiques : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_recoemgce30000__annexe2_leviers_agronomique
s.pdf


- l'annexe 3 : les diagnostics agroécologiques : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_emgcereco30000_annexe_3_diagnostics_agro-
ecologiques.pdf


- l'annexe 4 : guide des aides financières : https://draaf.auvergne-rhone-

1 / 7



alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_annexe_4_guide_aides_financieres.pdf


1 - COMPLEMENTS STRUCTURE PORTEUSE

Corrections éventuelles des champs générés automatiquement
Dénomination de la structure, adresse, etc.

Courriel de la structure

1-1 Responsable légal de la structure porteuse

Prénom

Nom

Fonction

1-2 Responsable du projet (personne référente sur le dossier), si différente
de l'animateur(trice)

Prénom

Nom

Fonction

Courriel

1-3 Engagements

Le représentant de la structure porteuse s'engage à :
- Accorder du temps d'animation, identifié dans le dossier de candidature, à l'animateur afin que cette personne puisse
mettre en œuvre le plan d'actions tel que prévu dans ce dossier, et ce sur un an maximum
- S'assurer que l'animateur(trice) mette en œuvre le plan d'actions tel que prévu dans le dossier de candidature du
collectif
- Permettre à l'animateur(trice) d'acquérir si besoin, des compétences supplémentaires liées à la mise en œuvre du
programme
- Transmettre à la DRAAF le bilan technique prévu à la fin de l'année d'émergence
- Informer la DRAAF de toute modification des informations fournies dans le présent dossier, en particulier de tout
changement lié à la personne morale, à l'animateur(trice), aux exploitants engagés, au territoire concerné, à la durée du
projet et aux actions engagées
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

2 - STRUCTURE ANIMATRICE DU COLLECTIF (si différente de la structure
porteuse)

Dénomination de la structure

Adresse postale

2-1 Responsable légal de la structure

Prénom

Nom

Fonction

Courriel

2-2 Informations complémentaires

Actions prévues par la structure pour accompagner l'animateur dans la réalisation de ses missions pour le collectif
candidat
(préciser la nature et l'échéance prévue)

Principales motivations de la structure dans la présente candidature collectif Ecophyto 30 000

3- ANIMATEUR (trice) DU COLLECTIF

Prénom

3 / 7

Appel à projet Auvergne-Rhône-Alpes 2026 « Collectifs d'agriculteurs en transition agro-écologique » - Groupes Ecophyto 30 000 - Volet émergence



Nom

Structure

Fonction

Téléphone

Courriel

Nature du contrat
(s’il ne s’agit pas d’un CDI, préciser la nature et la durée du contrat)

Ancienneté dans la structure

Principales compétences en terme d’animation de collectif
Préciser comment elles ont été acquises&nbsp;: expérience, formations, échanges de pratiques, missions d'ingénieur
réseau DEPHY...

Principales compétences en terme d’accompagnement de groupe vers l’agroécologie et la réduction des produits
phytopharmaceutiques
Préciser comment elles ont été acquises&nbsp;: expérience, formations, échanges de pratiques, missions d'ingénieur
réseau DEPHY...

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
CV

Facultatif

Commentaires supplémentaires
(si pas de CV joint)
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L'animateur(trice) s'engage à :
- Mettre en œuvre le programme d'accompagnement tel que prévu dans le dossier de candidature du collectif, sur un
an maximum
- Consacrer le nombre de jours prévus dans le dossier de candidature du collectif, à cette mise en œuvre
- Acquérir si besoin des compétences supplémentaires liées à la mise en œuvre du programme d'accompagnement
- Transmettre à la DRAAF le bilan technique prévu à la fin de l'année d'émergence
- Informer la DRAAF sans délai de toute modification liée au groupe, au projet ou à l'animation du groupe

Cochez la mention applicable
Oui

Non

4 - LE COLLECTIF D'AGRICULTEURS

Nombre d’exploitations engagées ou envisagées dans le projet au moment du dépôt du dossier
5 exploitations au minimum

Nombre d’agriculteurs
20 agriculteurs au maximum

Historique du collectif et actions déjà menées
(Pour les groupes déjà existants, date de constitution)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Liste des exploitants membres du collectif au moment dépôt du dossier

Renseigner l'annexe 1 : liste des exploitations

5 - TERRITOIRE CONCERNE PAR LE PROJET

Département / Zone géographique

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Localisation des exploitations membres du collectif dans ce territoire. Carte à insérer en pièce jointe.

Un fond de carte avec des points localisés manuellement convient

Présentation synthétique du territoire et ses principales caractéristiques
Filières et productions agricoles présentes 
En 5 lignes maximum

Enjeux du territoire par rapport aux produits phytopharmaceutiques

5 / 7

Appel à projet Auvergne-Rhône-Alpes 2026 « Collectifs d'agriculteurs en transition agro-écologique » - Groupes Ecophyto 30 000 - Volet émergence



Zonages réglementaires présents, résultats d’analyse des eaux vis à vis des pesticides, captages prioritaires, démarches
existantes …
En 10 lignes

Autres enjeux du territoire ayant un intérêt pour le projet
Économiques, environnementaux, sociaux
En 10 lignes

6 - LE PROJET DU COLLECTIF

Intitulé du projet d’émergence

Nom du collectif en émergence
Facultatif

Lister et justifier les enjeux du territoire qui sont retenus pour le projet du collectif

Présenter les thématiques provisoires de travail que le groupe a choisi. Les relier aux enjeux du territoire retenus et à
d'autres démarches pouvant exister sur le territoire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan d'actions pour l'année d'émergence

Remplir le modèle de tableau ci-dessous.
(Rappel : le contenu obligatoire du plan d'actions est présenté en paragraphe 1 du cahier des charges émergence de
l'appel à projet)

Date de début prévisionnel du projet
ATTENTION : ce calendrier est uniquement indicatif pour l'examen du dossier de candidature.

Date de fin prévisionnelle de projet
Rappel : le programme doit durer 1 an maximum
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Partenariats que le groupe a déjà établis
Acteurs de filières, des territoires, de la société civile ou autres
(pour les collectifs déjà existants)

Demande d'aides financières auprès des agences de l'eau
Le remplissage de la demande d’aide, quelque soit le bassin,  devra être effectué une fois
l‘avis rendu par le comité des financeurs, et avant le début du projet.


Se référer à l'annexe 4 "Guide des aides financières" : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026_annexe_4_guide_aides_financieres.pdf

7- COMPLEMENTS D'INFORMATION
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Le porteur peut joindre au dossier tout élément jugé utile à l'analyse de son programme d'émergence

Appuyer sur "ajouter une ligne" en dessous du bloc pour joindre une autre pièce complémentaire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le porteur peut joindre au dossier tout élément jugé utile à l'analyse de son programme d'émergence

Appuyer sur "ajouter une ligne" en dessous du bloc pour joindre une autre pièce complémentaire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le porteur peut joindre au dossier tout élément jugé utile à l'analyse de son programme d'émergence

Appuyer sur "ajouter une ligne" en dessous du bloc pour joindre une autre pièce complémentaire

Je certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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